                                         
APPEL D’OFFRES OUVERT  N° 26/2010

(Séance  Publique)
RELATIF A :
L’ELABORATION DES ETUDES TECHNIQUES ET  SUIVI DES TRAVAUX  DE REHABILITATION  ET DE CONSTRUCTION AU BATIMENT PREVU A ABRITER UN CENTRE SOCIAL MULTIFONTIONNEL  A LA COMMUNE RURALE BOUKCHMIR-KHEMISSET (Lot unique).

CAHIER DES PRESCREPTIONS SPECIALES

Date de clôture des offres : 21 octobre 2010 à 10 heures
Date de la séance d’ouverture des plis : 21 octobre 2010 à 10 heures
Appel d’offres ouvert sur offre de prix N° 26/2010
Passé en application des dispositions de l’alinéa 1, (§) 1 de l’article 16 et l’alinéa 3, (§) 3 de l’article 17 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

ENTRE

L’Entraide Nationale représentée par son Directeur et faisant pour la présente élection de domicile au : 44, Avenue Omar Bnou Al Khattab, Rabat - Agdal.

 Désigné ci-après par « Maître d’ouvrage » 

D'une part 

ET
Monsieur ..............................................................................................................................................

Agissant au nom et pour le compte de .................................................................................... .
Inscrit au registre de commerce de...........................  Sous le  n° :...........................................
Numéro de patente : ................................................................................................................. 

Affilié à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale sous n° : ...............................................
Titulaire du compte bancaire ouvert au nom de ..................................... à la .............................................................. Sous le n°:................................................................ 

Et faisant élection de domicile élu à .........................................................................................

............ ...... ........................................... ............

Adresse du siège social … ………….............................................. ................. ................. ...............

............ ....... ............ ............ ............ ………………………...........

                                          Désigné ci-après par « Bureau d’Etudes Techniques  (BET) »

D'autre part 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :
ARTICLE  1:   OBJET  DE L’APPEL D’OFFRES
L’appel d’offres a pour objet l’élaboration des études techniques et le suivi des travaux de réhabilitation et de construction du bâtiment prévu à abriter un centre social multifonctionnel à la commune rurale Boukchmir-Khèmisset (lot unique). 

ARTICLE  2:   CONSISTANCE DES TRAVAUX

Il s’agit des travaux de réhabilitation et de construction d’un bâtiment abritant les locaux suivants :

	

	I  - ADMINISTRATION

	  - 1 Bureau : 1x12.00 m²

	  - Sanitaires : 1x3.00 m²

	II  - JARDIN D'ENFANTS

	  - 2 Salle des cours : 2x30.00 m²

	  - Sanitaire pour enfants : 4x2.00 m²

	  - Cuisine : 1x9.00m²

	III - CELLULE D'ECOUTE, D'ORIENTATION ET DE SOLIDARITE : 1x12.00 m²

	IV- ESPACE D'INFORMATIQUE ET DES NOUVELLES TECHNOLOGIES DE COMMUNICATION ET D'INFORMATION ( N.T.C.I)

	 - 1 Salle d'Informatique : 1x40.00 m²
	 
	 
	 

	V- ESPACE MULTIFONCTION : RENCONTRE DES ASSOCIATIONS CIVILES, RENCONTRES SUR LA CITOYENNETE, ACTIVITES SOCIALES ET CULTIRELLES, EXPOSITIONS …

	 - 1 Salle Polyvalente : 1x60.00 m²
	 
	 
	 

	VII - DIVERS

	  - Atelies (pour différentes branches) Confection ou autres : 1x40.00 m²

	  - Loge Gardien : 1x9.00 m²

	  - Sanitaires pour F et G (Adultes) : 4x2.00 m²


NB : La surface totale des planchers et de  360.00 m² environ. Cette surface est indicative et non définitive.
ARTICLE  3:  PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE
Font partie intégrante du marché, les pièces contractuelles suivantes :

·  L’acte d’engagement ;

·  Le présent cahier des prescriptions spéciales, comprenant le cadre du sous-détail des prix et le bordereau des prix détail estimatif;

·  Le cahier des clauses administratives générales des études et maîtrise d’œuvre applicables aux marchés d’études exécutés pour le compte de l’Etat approuvé par le Décret n° 2-01-2332 du 22 rabii 1423 (4 juin 2002).
ARTICLE  4 :  DOCUMENTS GENERAUX
En outre, pour tout ce qui n’est pas en contradiction avec le marché, le Bureau d’Etudes reste soumis aux dispositions des textes généraux suivants :

· Le Décret n°2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle ;

· Le Décret Royal n° 330-99 du 10 moharrem 1387 (21 avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique ;

· Le Dahir des Obligations et Contrats et notamment son article 769 ;

· Le Dahir n° 1-03-195 du 11 novembre 2003 portant promulgation de la loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes ;

· La Décision n° 2- 2148 du 6 mai 2005 du Ministre des Finances et de la Privatisation fixant les seuils de visa du Contrôleur d’Etat pour les marchés de l'Entraide Nationale ;

· L’autorisation du Conseil Administratif de l'Entraide Nationale dans sa 2ème session ordinaire de 2007, tenue le 17 janvier 2008 pour l’application par l'Entraide Nationale du nouveau Décret n°2-06-388 du 16 moharrem 1428 (05 février 2007).

Tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de la soumission.

Textes techniques :

· Les règles CCBA et BAEL ;

· Les règles neiges et vents 65 révisées en 1976 ;

· Le règlement parasismique RPS 2000 en vigueur au Maroc ;

· Le devis général pour les travaux d’assainissement  (édition 1961) ;

· Les règles d'exécution des travaux d'étanchéité et normes marocaines au sujet des règles et spécifications sur les matériaux et produits d'étanchéité ;

· Les règlements locaux concernant l'alimentation en eau et en électricité des immeubles ;

· La circulaire n° 1-61-SGG du 30/01/1961 relative à l'utilisation des produits d'origine marocaine ;

· Les normes marocaines concernant tous les lots ;

· Les normes françaises et européennes pour les prestations non couvertes par les normes marocaines ;
· Les DTU.
Le BET devra, s’il ne les possède pas se procurer ces documents, il ne pourra en aucun cas se faire valoir de l’ignorance de ces documents pour se soustraire aux obligations qui en découlent.
ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITE DES RENSEIGNEMENTS
Le BET est tenu au secret professionnel pendant toute la durée du marché et après son achèvement sur les renseignements et documents recueillis ou portés à sa connaissance, à l’occasion de l’exécution du marché.

Sans autorisation préalable du Maître d’ouvrage, il ne peut communiquer à des tiers la teneur de ces renseignements et documents. De plus, il ne peut faire un usage préjudiciable au Maître d’ouvrage des renseignements qui lui sont fournis et des résultats d’examens, essais et recherches effectués pour accomplir sa mission.

ARTICLE 6 : NATURE  DES  PRIX/REVISION DES PRIX
Les prix sont considérés globaux et forfaitaires. Ils tiennent compte de l’ensemble des prestations auxquelles ils s’appliquent. 

Les prix du marché sont établis en dirhams marocains et comprennent les bénéfices ainsi que tous droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et d’une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe des prestations. 

Les prix du marché sont révisables par application de  la formule de révision suivante :

P/P0 = 0.15 + 0.85 x ING / ING0 
Po   : Montant initial de la prestation considérée hors T.V.A.

P     : Montant révisé hors T.V.A. de la même prestation 

ING : Valeur de l'index global ingénierie du mois de la date d’exigibilité de la révision des prix 

INGo: Valeur de référence de l'index global ingénierie du mois de la date limite de remise des offres.
ARTICLE 7 : CAUTIONNEMENT ET RETENUE DE GARANTIE
La caution provisoire est fixée à  deux milles (2000,00) dirhams.
Il est prévu un cautionnement définitif fixé à 3% du montant du marché. 
Le cautionnement définitif devra être constitué dans les 30 jours qui suivent la date de la notification de l’approbation du marché. Il sera restitué dans les conditions prévues par l’article 16 du CCAG-EMO.

Lorsque le prestataire ne réalise pas le cautionnement définitif dans un délai de 30 jours à compter de la date de notification d’approbation du marché, la caution provisoire doit être confisquée par le Maître d’ouvrage.
Par dérogation à l’article 40 du CCAG-EMO, il n’est pas prévu de retenue de garantie.

ARTICLE  8 : VALIDITE  DU  MARCHE

Le marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après son approbation par  l’autorité compétente.
ARTICLE  9 : DELAI  D’EXECUTION- PENALITES
a/ Délai d’exécution :
Mission A : Le délai d’exécution est fixé à un (1) mois à partir du lendemain du jour de notification  de l’ordre de service pour réaliser la mission.  
Mission B : Le délai d’exécution est fixé selon la durée de réalisation des travaux à partir du lendemain du jour de notification  de l’ordre de service pour  commencement des travaux notifié à l’entreprise jusqu’à la réception définitive des travaux.
b/ Pénalités de retard:
Pour la réalisation des missions, il sera appliqué une pénalité de retard 1/1000  du montant initial  du marché modifié ou complété, le cas échéant, par le montant des avenants  par jour à compter du lendemain de l’expiration du délai susmentionné.

Aussi, il sera appliqué une pénalité de 1500 dhs sur chaque absence du BET  sur la réunion du chantier, objet des écrits de l’Administration ou ordre de service.
Le montant des pénalités est plafonné à  dix pour cent (10 %) du montant initial du marché éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus. 
ARTICLE  10 DELAI DE VALIDITE DES OFFRES
Le soumissionnaire reste engagé par son offre pendant un délai de quatre vingt dix (90) jours, à compter de la date d’ouverture des plis conformément à l’article 32 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

Si, dans ce délai, la commission de l’appel d’offres estime n’être pas en mesure d’exercer son choix, le Maître d’ouvrage proposera par lettre recommandée avec accusé de réception, la prolongation de ce délai. Seuls les soumissionnaires qui ont donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressé au maître d’ouvrage restent engagés pendant ce nouveau délai.
ARTICLE 11 RECEPTIONS PROVISOIRE ET DEFINITIVE

La réception provisoire aura lieu à la  réception provisoire des travaux.  
La réception définitive sera prononcée à la réception définitive des travaux.  
ARTICLE  12 : MODALITES DE PAIEMENT 
Les prestations réalisées par le BET lui sont rémunérées par application du bordereau des prix détail - estimatif.

Les paiements seront effectués selon le prix du bordereau afférent comme suit :

· 30%  à  l’achèvement de la  mission A ; 
· 50% au fur et à mesure de l’avancement des travaux  par pourcentage calculé sur la base du rapport montant des travaux réellement exécutés (selon chaque décompte travaux) par rapport au montant initial du marché des travaux ;
· 10% à la réception provisoire des travaux ; 
· 10% à la réception définitive des travaux.  

ARTICLE 13 : DELAI DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION
Conformément à l’article 79 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle, l’approbation de ce marché sera notifiée à l’attributaire, dans un délai maximum de quatre vingt (90) jours, à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis.

Si la notification de l’approbation n’est pas intervenue dans ce délai, l’attributaire est libéré de son engagement vis-à-vis du maître d’ouvrage.

Toutefois, le Maître d’ouvrage peut, dans un délai de dix (10) jours avant l’expiration du délai visé au paragraphe premier ci-dessous proposer à l’attributaire, par lettre recommandée, de maintenir son offre pour une période supplémentaire déterminée. L’attributaire dispose d’un délai de dix (10) jours à compter de la date de réception de la lettre du maître d’ouvrage pour faire connaître sa réponse.
ARTICLE  14 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

A/Etudes techniques :
1 / Spécifications Techniques Détaillées (STD) : 

Le BET doit  fournir le dossier "spécifications techniques détaillées " joint aux projets d'exécution qui permet l'établissement des dossiers d’appel d’offres et des marchés, ainsi que le complément de spécifications nécessaires pour l'exécution des travaux. 
Il comprend au moins :

· Les spécifications techniques détaillées proprement dites définissant sans ambiguïté, concurremment avec les PEO, les travaux des divers corps d’état ;
· L’avant métré détaillé énumérant les diverses unités d’œuvre employées dans la construction ;
· L’estimation détaillée des dépenses s’appuyant sur l’avant métré.
2/ Projet d’exécution :
Après notification de l’ordre de service du marché et à la demande du Maître d’ouvrage, le BET entreprendra l’établissement du Projet d'exécution des ouvrages comprenant l’ensemble des plans d'exécution des ouvrages, proprement dits, accompagnés de leurs nomenclatures et d’éventuelles instructions techniques, ces plans définissant sans ambiguïté, concurremment avec les spécifications techniques détaillées, les travaux des divers corps d’état.

La liste de ces plans sera proposée par le BET et arrêtée définitivement par le Maître d’ouvrage. Elle comprendra en principe, sans que cette liste soit limitative :

2.1 - GROS OEUVRE – ETANCHEITE (GO-ET)

- Note de calcul et de dimensionnement de tous les ouvrages

- Etude de la stabilité (contreventement, tenue au feu)

- Plans de structure (coffrages et plans de ferraillage)

* Plans des fondations

* Plans de chacun des niveaux

* Plans des terrasses et des couvertures

- plans de détails à l'échelle 1/20 

- plan de détail d’étanchéité

2.2 - ELECTRICITES MOYENNE ET BASSE TENSION (MT-BT) 

-  Note de calcul et bilan énergétique

-  Etude des courants forts : poste de transformation, groupes de secours, etc.

-  Etude d’éclairage y compris éclairage de sécurité, automation

-  Etude de prise force

-  Plans d’ensemble de l’installation

- Schémas unifilaires détaillé avec indication des longueurs, sections, équipements et dispositifs de protection, accessoires de fixation, de branchement, de raccordement,…

-  Un plan général de câblage et branchements ;

-  Un descriptif technique du système de câblage et branchement suivant les spécifications communiquées par les fournisseurs du matériel

2.3 - PLOMBERIE SANITAIRE - PROTECTION INCENDIE (PS-PINC)

- Note de calcul sur la conception :

- Indication des possibilités de raccordement sur les réseaux publics

- Définition des installations et indications des principes retenues : (adduction eau, rejet des eaux usées, rejet des eaux pluviales) 

- Schéma des installations

- Etablissement des plans d’implantation des équipements à l’échelle des plans architecte

2.3.1- Définitions des installations :

-Distribution d’eau :

-Indications des points de raccordement sur réseaux publics

-Prescriptions particulières des régies

-Règles de calcul à appliquer et définition des besoins

-Définition des équipements techniques particuliers : Comptage, surpression, détente, réservoirs, production d’eau chaude, circulation d’eau chaude, etc.

2.3.2- Evacuation des eaux :

-Indications des points de raccordement sur réseaux publics

-Prescriptions particulières des régies

-Règles de calcul à appliquer et définition des besoins

-Définition des équipements techniques particuliers : Séparateur à graisses, Fosses etc.

-Définition des différents réseaux

-Plans d’ensemble

2.3.3- Protection incendie :

-Indications des points de raccordement sur réseaux publics

-Prescriptions particulières des régies

-Règles de calcul à appliquer et définition des besoins

-Définition des équipements techniques particuliers : Colonnes sèches, RIA, etc.

-Plans d’ensemble

2.3.4- Spécifications diverses :

-Prescriptions sanitaires et de robinetterie, exigences dimensionnelles et qualitatives

-Définition des protections particulières  sur réseaux.

2.4 - VOIRIE ET RESEAUX DIVERS (VRD)

2.4.1- Documents techniques communs aux VRD :

- Plan d’état des lieux et des ouvrages existants et des constructions existantes (enterrés ou en surface) à conserver ou à démolir.

2.4.2- Terrassements :

- Plan de terrassement

2.4.3- Voirie :

- Plan de voirie 

- Profils en long et en travers

2.4.4- Assainissement :

- Notes de calcul

- Plans de réseau d’assainissement

- Dessins des ouvrages types annexes : regard de visite, bouche d’égout, boîte de branchements, etc.

2.4.5- Electricité et Distribution d’eau extérieure :

-Note de calcul et bilans des besoins

-Plans de réseaux  de distribution

2.4.6- Synthèse Multi réseaux :

- Plan comportant l’ensemble des réseaux avec repérage et détail des points singuliers

- Profils en travers des différentes largeurs de trottoirs avec positionnement de tous les réseaux.

2.5 – Revêtement-Menuiserie-Peinture 

- Tout les plans nécessaires et détails y afférents 

NB : le BET doit fournir les notes de calcul détaillées pour l’ensemble des études. Ces notes comprendront notamment :

-la référence aux textes et documents techniques utilisés ;

-la méthode de calcul adoptée en précisant la démarche de cette méthode et le principe de calcul ;

-la définition de toutes les hypothèses de calcul ;

-l’évaluation des bilans (débits, descentes des charges etc.)

-Les résultats obtenus.

Les plans d’exécution sont à la charge du BET pour les solutions de base. En cas de variantes, les dossiers techniques dûment visés par le Bureau de contrôle seront soumis à l’approbation du BET. Cette approbation est censée être comprise dans la mission du BET
3/ Dossiers de consultations des entreprises : 
Le B.E.T est chargé de préparer, en collaboration étroite avec l’ Architecte et les ingénieurs et les techniciens de l’Administration, à savoir :
· Le dossier de consultation des entreprises notamment les prescriptions techniques des travaux à réaliser ;
· Un jeu complet de tous les plans ; 
· La définition des prix des travaux y compris les lots secondaires ;
· Le bordereau des prix détail  estimatif ;
· L’avant métré détaillé et l’estimation du projet.
4/ Mode de présentation des documents :
Tous les documents à fournir seront présentés au format 21 x 29,7. Les plans et dessins seront fournis avec les dimensions appropriées en fonction de l’ouvrage (l’Administration se réserve le droit d’exiger des dimensions spécifiques si elle le juge utile). Les échelles adoptées seront les suivantes : 

· 1/50 au stade du plan d’exécution pour les coupes et les plans et 1/20 ou plus grande échelle pour tous les détails.

· Les cartouches seront normalisées selon les indications fournies par l’Administration.

Tous les dossiers relatifs à chacune des phases de la mission seront fournis sous chemises cartonnées en Dix (10) exemplaires. Ce nombre d’exemplaires pourrait être augmenté à la demande du maître d’ouvrage.
Tous les livrables seront également fournis en version numérique CD ou DVD dans les formats suivants: 

 - Dessins : *dxf* ou *dwg* 

- Textes*.doc* ou *txt*

- Bordereaux des prix : *xls*
NB : le BET doit fournir les notes de calcul détaillées pour l’ensemble des études. Ces notes comprendront notamment :

-la référence aux textes et documents techniques utilisés ;

-la méthode de calcul adoptée en précisant la démarche de cette méthode et le principe de calcul ;

-la définition de toutes les hypothèses de calcul ;

-l’évaluation des bilans (descentes des charges etc.)

-Les résultats obtenus.

Les plans d’exécution sont à la charge du BET pour les solutions de base. En cas de variantes, les dossiers techniques dûment visés par le Bureau de contrôle seront soumis à l’approbation du BET. Cette approbation est censée être comprise dans la mission du BET.
B/ Suivi des Travaux :
Le BET assurera le suivi des travaux et la vérification de leur conformité aux prescriptions des pièces contractuelles en matière de qualité.
Le BET procédera, en cas des variantes proposées par les entreprises, à la vérification des plans d’exécution et des notes de calculs complémentaires. Il contrôlera la cohérence de ces plans pour les différents corps d’état et leur conformité avec les documents contractuels.

Le BET disposera d’un délai de 10 jours à compter de la réception des documents pour formuler son accord ou ses observations.

Le BET assurera le contrôle de la qualité des ouvrages exécutés en liaison avec le représentant du Maître d’ouvrage, l’architecte, le Bureau de Contrôle et le Laboratoire : participation à la réception des fonds de fouille, contrôle du ferraillage et délivrance du bon à couler des principales structures de béton après accord du représentant du Maître d’ouvrage, le contrôle des travaux de tout corps d’état.
A cet effet, il sera tenu d’être présent et en cas d’empêchement de se faire représenter par des personnes compétentes et ayant la même qualification, désignées d’avance et habilitées à prendre des décisions lors des réunions de chantier, ainsi qu’aux visites de chantier inopinées qui pourront être décidées par le Maître d’Ouvrage en cours d’exécution des travaux. Il s’engage à répondre aux questions de l’entreprise, ou des entreprises, dans les délais nécessaires pour ne pas entraver le déroulement normal du chantier.

Le BET mettra également à la disposition du Maître d’ouvrage et à sa demande les spécialistes pour lui apporter ses conseils et lui donnera tous les avis techniques et renseignements nécessaires.

Le BET est chargé aussi de la prise des attachements avec les différents intervenants (Architecte, Entreprise et Administration), la vérification et la signature des situations et décomptes provisoires et définitifs.   

- Réception Provisoire des Travaux (R.P.T) :

Le BET aura également dans le cadre de marché, la charge de participer aux opérations de réception provisoire des travaux.

- Dossiers Fin Travaux (D.F.T) :

Le BET assure au fur et à mesure des travaux, la collecte, le contrôle, le visa et la remise au Maître d’ouvrage les éléments du dossier des ouvrages exécutés établis par les entreprises et notamment :

- la collection en vue l’exploitation des ouvrages des notices de fonctionnement des ouvrages ainsi que des plans d’ensemble et de détails conformes à l’exécution ;

- les pièces contractuelles et, dans la mesure où leurs connaissances sont utiles à l’exploitation et à l’entretien des ouvrages, les pièces établies par les entrepreneurs dans le cadre des droits et obligations incombant contractuellement à chacun d’eux ;

- un contre calque des plans exécutés et 2 tirages.

- Réception Définitive des Travaux (R.D.T) :

Le BET aura également dans le cadre du marché, la charge de participer aux opérations de réception définitive des travaux.

Le B.E.T en collaboration avec l’architecte et le bureau de contrôle, doit assurer le suivi effectif des travaux. Il devra notamment :
- Mettre au point en collaboration avec l’architecte un planning d’exécution des travaux ;
- Vérifier l’implantation des ouvrages ;
- Tenir un carnet de chantier relatant l’avancement des travaux, les incidents survenus et les directives et détails communiqués au cours des visites périodiques ;
- Assister aux réunions hebdomadaires de chantier et rédiger en collaboration avec l’architecte les rapports qui seront signés par tous les intervenants et diffusés aux parties intéressées ;
- Vérifier la conformité d’exécution des travaux avec les plans et faire réceptionner les ferraillages par un ingénieur qualifié du bureau d’étude ;
- Contrôler la mise en œuvre des matériaux et matériel ; 
- Analyser et donner son avis sur les rapports établis par le Laboratoire concernant les contrôles des matériaux ;
- Etudier toute modification du projet d’exécution demandée par le maître d’ouvrage ; 

- Prendre les attachements de fond de fouilles après réception de ces dernières par le Laboratoire ;
- Participer aux commissions de réception provisoire et définitive.
- Arrêt des Travaux :

Dans le cas où l’Administration décide de résilier le marché travaux avec l’entreprise, le B.E.T est tenu de réaliser les missions suivantes:

· Arrêter la situation des travaux non achevés ;
· Préparer les dossiers d’adjudication pour le marché d’achèvement.

Chaque intervention du BET sera sanctionnée par un rapport établi et transmis à l’Administration dans un délai  maximum de 48 heures. Ce rapport doit préciser les recommandations, et les solutions pour remédier aux problèmes éventuels. 

A la fin des travaux et avant la réception provisoire des travaux, le Bureau d’Etudes doit remettre à l’Administration un rapport de synthèse de fin de chantier sur le suivi effectué par ses soins avec les conclusions nécessaires.

NB : Indépendamment des visites prévues pour les réunions de chantier, le Bureau d’Etudes est tenu de programmer les visites nécessaires à son suivi et à l’accomplissement de sa mission, en fonction de l’avancement des travaux. Toutes les visites effectuées seront obligatoirement sanctionnées par un P.V. 
ARTICLE  15 : DOCUMENTS A REMETTRE PAR LE MAITRE D’OUVRAGE
Pour permettre et faciliter l’exercice de la mission du BET, l’Administration  l’informera en temps utile de la date de commencement des travaux et lui remettra les  Renseignements justificatifs et documents techniques utiles à l’accomplissement de sa mission.
ARTICLE  16 : TRAVAUX  SUPPLEMENTAIRES
Le BET ne peut en aucun cas se substituer à l’Administration pour ordonner des travaux supplémentaires.
Tous les travaux supplémentaires doivent faire l’objet d’une étude déterminant leurs opportunités  et leurs coûts de réalisation.
La décision d’entreprendre la réalisation des travaux supplémentaires incombe à l’Administration et à elle seule.
Tous les travaux réalisés sans le consentement express de l’Administration seront à la charge de celui qui les a ordonnés.

ARTICLE  17 : DOMICILE DU BUREAU D’ETUDES
Au cas où le BET ne se conformerait pas aux prescriptions de l’article 17 du cahier des clauses administratives générales (CCAG/EMO), toutes les notifications lui seront valablement faites à son siège  sis à l’adresse mentionnée dans l’acte d’engagement.
ARTICLE 18 : ACTIVITES INTERDITES AU BUREAU D’ETUDES
Le BET convient que, pendant la durée du marché, et après son expiration, ni lui-même ni toute entité qui lui est affiliée, ne seront autorisés à fournir des biens, travaux, ou services pour tout projet qui résulterait desdits services ou lui serait étroitement lié.

ARTICLE 19: DROITS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT
Les droits de timbre et d’enregistrement du marché seront à la charge du BET.

ARTICLE 20 : ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE
Le BET doit produire une attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle, délivrée par une compagnie d’assurance autorisée à exercer au Maroc, attestant que le BET a assuré tous les risques découlant de ses prestations.

ARTICLE  21 : LITIGES ET CONTESTATIONS
En cas de litige entre l’Administration et le BET, il sera fait recours à la procédure prévue par les articles 53 et 54 du CCAG EMO. Si cette procédure ne permet pas le règlement du litige, celui-ci sera soumis à la juridiction marocaine compétente statuant en matière administrative, conformément à l’article 55 du CCAG EMO. La loi, qui régit le marché et conformément à laquelle il doit être interprété, est la loi marocaine. 

ARTICLE  22 : RESILIATION DU MARCHE
Le marché sera résilié de plein droit en cas de retrait de l’autorisation d’exercer et dans tous les autres cas prévus par les textes de lois et réglementation en vigueur.

ARTICLE 23 : NANTISSEMENT 
Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement du marché, il est précisé que : 

1. La liquidation des sommes dues par l'Administration, en exécution des prescriptions du marché, sera opérée par les soins de M. le Directeur de l’Entraide Nationale;

2. Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché, ainsi qu'aux bénéficiaires du nantissement ou subrogations, les renseignements et états prévus à l'article n°7 du Dahir du 28 août  1948 modifié par le Dahir n° 1.60.371 et par le Dahir n° 1.52.202 du 29 octobre 1992 est M. le Directeur de l’Entraide Nationale ;

3. Les paiements prévus au marché seront effectués par M. le Trésorier Payeur de l’Entraide Nationale, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché en cas de nantissement.

En application de l’article 11 du CCAG - EMO, l'Administration délivrera  au titulaire du marché, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire unique en copie conforme du  marché.

ARTICLE 24 : ARRET DES PRESTATIONS
Conformément aux dispositions de l’article 28 du CCAG EMO, le Maître d’ouvrage se réserve la faculté d’arrêter le marché à l’issue de chaque phase d’exécution. 

ARTICLE 25 : BORDEREAU DES PRIX DETAIL ESTIMATIF  

	N° des Prix
	Désignation des prestations par lot
	U
	Q
	Prix unitaire en Dirhams hors TVA
	Total
en dhs

	
	
	
	
	En chiffre
	En lettre
	En chiffre

	1
	Etude et suivi des travaux du lot  GO –ET
	
	
	
	
	

	
	Le forfait
	F
	1
	
	
	

	2
	Etude et suivi des travaux  du lot Electricité (MT- BT) 
	
	
	
	
	

	
	Le forfait
	F
	1
	
	
	

	3
	Etude et suivi des travaux du lot  PS–PINC 
	
	
	
	
	

	
	Le forfait
	F
	1
	
	
	

	4
	Etude et suivi des travaux  du lot  VRD
	
	
	
	
	

	
	Le forfait
	F
	1
	
	
	

	5
	Etude et suivi des travaux   des lots  Revêtement – Menuiserie - Peinture
	
	
	
	
	

	
	Le forfait
	F
	1
	
	
	

	TOTAL HORS TVA   ……………………………

MONTANT TVA (TAUX =   20% )…………

TOTAL  T.T.C……………….




Arrêté le présent bordereau des prix détail estimatif à ………………………………..TTC
(Dernière page du CPS)

APPEL D’OFFRES OUVERT  N° 26/2010
(Séance  Publique)

L’ELABORATION DES ETUDES TECHNIQUES ET  SUIVI DES TRAVAUX  DE REHABILITATION  ET DE CONSTRUCTION AU BATIMENT PREVU A ABRITER UN CENTRE SOCIAL MULTIFONTIONNEL  A LA COMMUNE RURALE BOUKCHMIR-KHEMISSET (Lot unique).

	Etabli par :


	Le concurrent « lu et accepté » :



	L’ordonnateur  :

………, le .......................................
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